
Vous avez réussi le concours externe, bravo !

Ce guide répond aux premières questions que vous vous 
posez sur ce qui vous attend depuis la réussite de votre 
concours, et ce, jusqu’à la rentrée dans votre établissement
de stage en septembre prochain.

GUIDE 2026 À L’USAGE 
DES LAURÉAT·E·S 
DU CONCOURS L3

ÉDUCATION FORMATION
RECHERCHE PUBLIQUES



2

TABLE DES MATIÈRES

1. Dans quelle académie vais-je faire mon stage ?................................................... 2

2. Comment va s’organiser mon année de stage ou formation ?.......................... 
3

3. Quelle va être ma rémunération ?........................................................................... 3

Adhésion découverte : pour découvrir la CFDT Éducation Formation 
Recherche Publiques........................................................................................................4

Coordonnées : pour contacter la CFDT Éducation Formation Recherche 
Publiques de votre académie.........................................................................................5

1. DANS QUELLE ACADÉMIE 
   VAIS-JE FAIRE MON STAGE OU MA FORMATION ?

Vous devrez vous connecter du 4 mai au 5 juin 2024 midi sur l’application « Sial » 
via le site du ministère. 

Vous devrez formuler six vœux d’affectation. Votre barème est votre rang de 
classement au concours.

Si aucun de vos six vœux n’a pu être satisfait, vous serez affecté·e en extension 
au niveau national, dans les académies les plus proches de vos vœux, selon 
leurs places disponibles. 

En fonction des besoins de chaque académie, le ministère procèdera à votre 
affectation dès les résultats des concours proclamés (dernière semaine de juin 
à mi-juillet).

Les personnels chargés de famille (= conjoint·e·s avec enfants) ou avec une 
RQTH peuvent demander à être affectés sur leur vœu 1.

Pour les candidat·e·s originaires des COM, les lauréat·e·s seront maintenu·e·s 
sur le territoire sous réserve des capacités d’accueil de leur académie et à la 
double condition d’y être résident·e l’année du concours et d’avoir demandé 
leur académie en premier vœu.

En ce qui concerne la Corse, il faut qu’elle soit demandée en premier, mais il est 
vivement conseillé de demander d’autres académies.
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2. COMMENT VA S’ORGANISER MON ANNÉE 
  DE STAGE OU FORMATION ?

Si vous ne possédez qu’un L3, vous serez affecté·e comme élève fonctionnaire 
en Inspé où vous débuterez votre formation qui comprendra des cours théoriques 
et un stage de pratique accompagnée au cours de la première année.

Si vous possédez un M2 Meef, vous serez affecté·e stagiaire à temps plein et 
vous bénéficierez de quelques jours de formation au cours de l’année.

Si vous possédez un M2, vous serez stagiaire et affecté·e à temps plein ou à mi-
temps en fonction de votre parcours.

Si vous possédez un M1, vous serez soit affecté·e en Inspé comme élève 
fonctionnaire soit affecté·e comme stagiaire à mi-temps avec un complément de 
formation. C’est une commission ad hoc qui examinera le parcours des lauréat·e·s 
et choisira entre ces deux possibilités.

3. QUELLE VA ÊTRE MA RÉMUNÉRATION ?

Pour les personnels stagiaires, elle est constituée du salaire de base (au 
1er  septembre  2026, au 1er  échelon  : 1 560  € net) auquel s’ajoute une indemnité 
au prorata du temps de service effectif d’un montant de 250  € net mensuels 
environ. Vous bénéficierez en sus de la prime d’attractivité des stagiaires : 160 € 
net mensuels.

Si vous avez une expérience dans le privé, des services de contractuel·le enseignant, 
CPE ou Psy-EN, d’AED ou d’AESH, vous devrez faire valoir ces expériences qui 
vous permettront d’obtenir un meilleur échelon au titre du reclassement. Prenez 
contact avec le syndicat local (cf. p 5) !

Pour les élèves fonctionnaires, la rémunération est fixée à 1400 € net.
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MES COORDONNÉES

Nom :   Prénom : 

Téléphone :  Courriel : 

Établissement : 

Métier : 

Je souhaite découvrir gratuitement les avantages de l’adhésion : 	   oui 	 non

Adresse postale : 

 J’accepte que les données recueillies soient utilisées par la CFDT Éducation Formation 
Recherche Publiques pour me communiquer des informations sur ma situation 
professionnelle.

						      Signature :

ÉDUCATION FORMATION
RECHERCHE PUBLIQUES

La CFDT Éducation Formation Recherche 
Publiques vous accompagne tout au long 
de l’année de stage.

 Informations générales, presse, newsletters…
 Conseil et suivi individualisé de votre situation
 Formations (carrière, mutations, vos droits…)
 Protection juridique de la CFDT
 Proximité : des réponses précises et rapides à toutes vos questions

Envoyez-nous (rempli) le formulaire ci-dessous pour découvrir gratuitement les avantages de l’adhésion.
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COORDONNÉES : POUR CONTACTER LA CFDT DANS 
VOTRE ACADÉMIE
Un portail dédié aux lauréat·e·s et stagiaires vous apporte toutes les informations 
utiles sur cette année spéciale : http://urlz.fr/3NZg

Aix-Marseille • 18 rue Sainte • 13001 Marseille  
• 04 91 55 53 52 • provencealpes@sgen.cfdt.fr

Amiens • 52 rue Daire • 80000 Amiens 
• 03 22 92 84 40 • amiens@sgen.cfdt.fr

Besançon • 4b rue Léonard de Vinci • 25000 
Besançon • 03 81 25 30 10 et 12 • besancon@
efrp.cfdt.fr

Bordeaux • 8 rue Théodore Gardère • 33080 
Bordeaux Cedex • 05 57 81 11 40 • bordeaux@
sgen.cfdt.fr

Caen • 2 rue du Général Decaen • 14000 Caen 
• 02 31 82 60 61 • normandie@efrp.cfdt.fr

Clermont-Ferrand • Maison du Peuple • Place de 
la Liberté • 63000 Clermont-Ferrand  
• 06 50 44 18 90 • clermont-ferrand@sgen.cfdt.fr

Corse • Maison des syndicats • Rue du 
Castagno • 20200 Bastia • 04 95 31 17 02  
• corsica@efrp.cfdt.fr

Créteil • 11-13 rue des archives • 94010 Créteil 
Cedex • 01 84 60 26 67 • creteil@efrp.cfdt.fr

Dijon • 6 bis rue Pierre Curie • 21000 Dijon  
• 03 80 30 23 54 • bourgogne@efrp.cfdt.fr

Grenoble • 32 av. de l’Europe • 38030 Grenoble 
Cedex • 04 76 40 31 16 • grenoble@efrp.cfdt.fr

Lille • 145 rue des Stations • 59800 Lille 
• 03 20 57 81 81 • lille@sgen.cfdt.fr

Limoges • 32 rue Adolphe Mandonnaud •  
BP 63823 • 87038 Limoges Cedex 1 •  
06 37 54 43 58 • limoges@efrp.cfdt.fr

Lyon • 214 av. Félix Faure • 69441 Lyon  
• Cedex 03 • 04 78 54 17 66 • lyon@efrp.cfdt.fr

Montpellier • Maison des syndicats • 474 allée 
Henry II de Montmorency • 34000 Montpellier •  
04 67 65 60 64 • montpellier@sgen.cfdt.fr

Nancy-Metz • 6, rue Mon Désert • 54000 
Nancy • 03 83 39 45 15 • lorraine©efrp.cfdt.fr

Nantes • 9 place de la Gare de l’État • Case poste 
n° 9 • 44276 Nantes Cedex 2 • 02 51 83 29 30 • 
nantes@efrp.cfdt.fr

Nice • 12 bd du général Louis Delfino • 06300 Nice 
• 04 93 26 35 48 • nice@sgen.cfdt.fr

Orléans-Tours • 10 rue Théophile Naudy • 
45000 Orléans • 02 22 66 67 00  •  
orleans-tours@efrp.cfdt.fr

Paris • 7 rue Euryale Dehaynin • 75019 Paris  
• 01 42 03 88 86 • paris@efrp.cfdt.fr

Poitiers • 21b-23 rue Arsène Orillard •  
86035 Poitiers Cedex • 05 49 88 15 82 • 
poitiers@efrp.cfdt.fr

Reims • BP 1368 • 15 bd de la Paix • 51063 Reims 
Cedex • 09 63 65 46 32 • reims@efrp.cfdt.fr

Rennes • 10 bd du Portugal • CS 10811 • 35208 
Rennes Cedex 2 • 02 99 86 34 63 • bretagne@
efrp.cfdt.fr

Rouen • 25 place Gilles Martinet • 76300 
Sotteville-lès-Rouen • 02 32 08 33 40  
• rouen@sgen.cfdt.fr

Strasbourg • 1 rue de Provence • 68090 Mulhouse 
Cedex • 03 89 31 86 66 • alsace@efrp.cfdt.fr

Toulouse • 3 chemin du pigeonnier  
de la cépière • Bât. C • 31100 Toulouse  
• 05 61 43 71 56 • toulouse@efrp.cfdt.fr

Versailles • 23 place de l’iris • 92400 Courbevoie • 
01 40 90 43 31 • versailles@sgen.cfdt.fr

Guadeloupe • 104 immeuble « Les Chicanes »  
• 97139 Grand-Camp Abymes • 05 90 20 42 61  
• guadeloupe@sgen.cfdt.fr

Guyane • 99/100 Cité Césaire • BP 383 • 97300 
Cayenne • 05 94 31 02 32 • guyane@efrp.cfdt.fr

Martinique • Maison des syndicats • bd du 
Général de Gaulle • 97200 Fort-de-France •  
05 96 39 59 09 • martinique@sgen.cfdt.fr

La Réunion • 58 rue Fénelon • 97400 Saint-Denis • 
02 62 90 27 72 • reunion@efrp.cfdt.fr

Mayotte • 13 lot SIM Zardeni • Kangani • 97690 • 
Koungou • 02 69 62 05 47 • mayotte@sgen.cfdt.fr CFDT Éducation Formation 

Recherche Publiques


